
Initiative fédérale 
de lutte contre le
VIH/sida au Canada
La Stratégie canadienne antidrogue est la
réponse fédérale à la consommation nocive 
de substances. Celles-ci incluent : les drogues
illégales, l’alcool, les produits pharmaceutiques,
les produits pour inhalation et les solvants. La
Stratégie repose sur une démarche équilibrée,
qui entend réduire à la fois la demande et l’offre
de drogues et de substances. Elle contribue à
améliorer la santé et la sécurité au Canada par
le biais d’initiatives fondées sur la prévention, le
traitement, l’application de la loi et la réduction
des méfaits. 

Conséquences dévastatrices
L’abus de substances a des répercussions sur la

santé publique au Canada. Un enjeu tout parti-

culièrement important est la propagation de mal-

adies transmissibles, tel que le virus d’immu-

nodéficience humaine (VIH) et l’hépatite C. Les

études ont révélé que jusqu’à 30% des nouveaux

cas d’infection au VIH et que la majorité des

nouveaux cas d’hépatite C au Canada sont

attribuables directement à l’utilisation de drogues

injectables. De plus, ce facteur de risque est

encore plus important au sein des populations

autochtones (où l’utilisation de drogues injecta-

bles est responsable de 63% des nouvelles infec-

tions au VIH) et chez les femmes (où elle est

responsable de 47% des nouvelles infections).

Nouveau partenariat pour réduire
les méfaits 
L’Initiative fédérale de lutte contre le VIH/sida au

Canada a été lancée afin de favoriser la prise de

mesures renforcées pour lutter contre le VIH/sida,

tant à l’échelle nationale qu’internationale. Cette

initiative permet au gouvernement du Canada

d’intervenir de façon globale et intégrée par 

une approche qui reconnaît que de s’attaquer à

l’épidémie et à ses causes fondamentales demeure

la seule façon de mettre fin à la maladie.

L’Initiative fédérale s’appuie sur les leçons tirées

de la stratégie canadienne précédente en matière

de VIH/sida, sur les recommandations formulées

par le Comité permanent de la santé, et sur de

vastes consultations auprès des intervenants, 

y compris les gouvernements provinciaux et

territoriaux. Elle souligne l’importance de ren-

forcer les partenariats et d’accroître le niveau

d’engagement pour promouvoir la prise d’action

cohérentes et le développement d’approches

adaptées à cette population afin d’éliminer les

problèmes d’accès aux services auxquels font

face les personnes qui vivent avec le VIH ou 

qui y sont vulnérables, et celles qui ont des

problèmes de santé connexes, comme la

consommation problématique de substances. 

En mai 2004, le gouvernement canadien a

annoncé que le financement fédéral continu 

pour lutter contre le VIH/sida passerait de 

42,2 millions de dollars à 84,4 millions

annuellement d’ici 2008-2009. Les objectifs 

de l’Initiative fédérale sont de: 

• prévenir l’acquisition et la transmission de

nouvelles infections;

• ralentir la progression de la maladie et

améliorer la qualité de vie;

• réduire les répercussions sociales et

économiques du VIH/sida; et

• contribuer à l’effort mondial visant à réduire 

la propagation du VIH et à atténuer les

répercussions de la maladie.

L’Initiative fédérale est fondée sur trois

principales orientations stratégiques :

• Partenariat et engagement qui promouvoit la

prise d’actions cohérentes – à l’échelle locale,

nationale et mondiale – par la population, les

organismes, les gouvernements et les systèmes

qui prennent part à la lutte contre le VIH/sida,

tout en tenant compte des champs de compé-

tences de chaque administration.

• Intégration qui reconnaît que bon nombre de

personnes souffrant du VIH/sida et de person-

nes à risque ont des besoins complexes en

matière de santé, et sont susceptibles de con-

tracter d’autres maladies infectieuses, comme

celles qui sont transmissibles sexuellement 

ou par l’utilisation de drogues injectables.

L’Initiative permettra de lier, au besoin, 
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les programmes fédéraux sur le VIH/sida à

d’autres programmes sociaux. Elle permettra

aussi de s’attaquer de façon intégrée aux pro-

blèmes d’accès aux services auxquels font face

les personnes à risque ou celles souffrant d’in-

fections multiples ou de conditions médicales

qui influent sur leur état de santé. Ces person-

nes joueront un rôle essentiel dans l’élimina-

tion de ces obstacles. 

• Imputabilité entre les partenaires, ce qui

comprend la reddition des réalisations et des

défis rencontrés dans le rapport de la Journée

mondiale du sida, publié le 1er décembre de

chaque année.

Des ministères et organismes fédéraux, dont

Santé Canada, l’Agence de santé publique du

Canada, les Instituts de recherche en santé du

Canada et Service correctionnel Canada, colla-

boreront avec les gouvernements provinciaux et

territoriaux, les organismes non gouvernemen-

taux, les chercheurs, les professionnels de la

santé et des personnes atteintes du VIH/sida 

ou à risque. Le travail s’effectuera dans les cinq

secteurs d’activités fédéraux suivants : interven-

tions en matière de programmes et de politiques;

développement des connaissances; communica-

tions et marketing social; coordination, planifica-

tion, évaluation et reddition des comptes; et

collaboration internationale.

Initiative fédérale et Stratégie
canadienne antidrogue
Le gouvernement du Canada dévoue plusieurs

ressources pour prévenir la propagation du

VIH/sida. L’Initiative fédérale de lutte contre le

VIH/sida au Canada et la Stratégie canadienne

antidrogue en sont deux exemples. D’autres

mesures aident  réduire la pauvreté et l’itiné-

rance, qui peuvent rendre les personnes 

plus vulnérables à l’abus problématique de

substances. Toutes ces initiatives renforcent la

collaboration entre les secteurs de la société

canadienne pour s’attaquer aux causes

fondamentales du VIH/sida. 

Ces partenariats renforcent les activités, tel que

la recherche, la communication, les interventions

en matière de programmes et autres. Ils aident

aussi à rendre plus efficaces le développement et

la mise en œuvre de plans d’actions stratégiques

globaux, afin d’offrir aux Canadiens et aux

Canadiennes une société de plus en plus libre 

des méfaits associés à la consommation de

substances dont la propagation du VIH/sida.

Pour de plus amples renseignements sur
l’Initiative fédérale de lutte contre le VIH/sida au
Canada, consultez http://www.phac-aspc.gc.ca/

aids-sida/vih_sida/initiative_federale/initiative/

index.html

Pour en apprendre davantage sur la Stratégie
canadienne antidrogue, veuillez visiter le site:
www.santecanada.gc.ca/sca

Découvrez ce que les paliers de gouvernements,
les organisations gouvernementales, et les 
autres partenaires font à l’échelle nationale – 
le Cadre national d’action. Visitez 
www.santecanada.gc.ca/sca-cna
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